Les Valeurs Coranigues
qui Eclairent le Chemin
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(I vous est également déefendu d’épouser) les femmes déja
mariees, sauf si elles sont vos captives de guerre. Tel est
l'ordre qu’Allah a décreté pour vous. En dehors des
interdictions que voila, il vous est licite, disposant de biens
et de moyens, de rechercher (des épouses) pour vous unir a
elles d’une fagon légitime et non en concubins. A celles dont
vous jouissez (dans la consommation du mariage), vous
verserez une dot (mahr) obligatoire. Et il n’y aura pas de grief
a vous faire si, d’'un commun accord, vous vous entendez plus
tard sur (une éventuelle révision de) la dot. Allah est, certes,
Omniscient et Sage.

Coran (4: 24)
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